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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU DVOF 

MARDI 28 JUIN 2022 - 19H30 

Salle de réception « Gourman’Dit » 
20 avenue du Bosquet - 95560 Baillet-en-France 

- Accueil des Délégués 
- Vérification des pouvoirs et remise des boitiers 
- Vérification du quorum pour l’AG ordinaire et extraordinaire 

- OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE - 

❖ Allocution du Président M. DELFORGE Claude 

❖ Paroles aux invités 

❖ Présentation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du DVOF du 19 novembre 2021, paru dans le 
Journal 95 Foot OFFICIEL et transmis sur les messageries officielles des Clubs 

❖ Vote 

❖ Présentation du budget prévisionnel saison 2022 - 2023 (rapporteur : M. MOREIRA José) 
❖ Vote 

❖  Informations générales 

- FERMETURE AG ORDINAIRE ET OUVERTURE  
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE - 

❖ Présentation des modifications règlementaires (rapporteur M. BOISDENGHIEN Serge) 

❖ Présentation des modifications statutaires (rapporteur M. BOISDENGHIEN Serge) 
❖ Vote 

❖ Récompenses 
Remise des récompenses au titre de l’opération « Bénévoles du Mois » 2022 
Remise des médailles aux « Présidents Méritants » (10 ans d’ancienneté et plus) 
Remise récompense au Club Lauréat Départemental du Challenge PEF 

Discours de fin de Monsieur Claude Delforge 

- CLOTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - 

Fin de l’Assemblée et Cocktail 
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STATUTS ET RÈGLEMENTS 

REUNION DU 30 MAI 2022 

Présents : MM FAUGERON - BAILLIEZ – LETELLIER 

Assiste : - M ATEMENGUE 

Excusés : MM BROGNARA – ANDRIEU 

INFORMATIONS 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes 

dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

EVOCATION 

REPRISE DU DOSSIER DE CERGY PONTOISE FC

Match n°23489253 du 15 MAI 2022 U18 D2 A OSNY FC 1 / CERGY PONTOISE FC 2 

FRAIS DE DOSSIER : 43,50 / VAUREAL FCM (évocation) 

Le club de OSNY FC 1 a répondu dans les délais impartis. 

Demande d'évocation du club de CERGY PONTOISE FC sur l'éventuelle suspension des joueurs DOS SANTOS 
Flavio licence 2547544731 et SAMBE Abdoulaye licence 2546332318 du club de OSNY FC, demande 
d’évocation recevable et fondée. 

Considérant qu’en l’espèce, les joueurs DOS SANTOS Flavio licence 2547544731 et SAMBE Abdoulaye 
licence 2546332318 du club de OSNY FC 1 inscrits sur la feuille de match ont participé à la rencontre citée ci-
dessus alors qu’ils étaient en état de suspension pour un match ferme, date d’effet de la suspension le 
11/04/2022 pour DOS SANTOS Flavio licence 2547544731 et 18/04/2022 SAMBE Abdoulaye licence 
2546332318, 

La commission donne match perdu par pénalité au club de OSNY FC 1 pour l’inscription et la participation des 
joueurs DOS SANTOS Flavio licence 2547544731 et SAMBE Abdoulaye licence 2546332318 qui étaient en état 
de suspension, pour en attribuer le gain à l'équipe de CERGY PONTOISE FC 2. 

AMENDE : 200€ (OSNY FC 1) pour inscription sur la feuille de match de deux licenciés suspendus. 

CREDIT :  CERGY PONTOISE FC 2 :  43,50 € 
DEBIT :     OSNY FC 1    : 53,50 € 

OSNY FC 1 :       0 BUT : -1 POINT 
CERGY PONTOISE FC 2 :    0 BUT :  3 POINTS 

De plus la commission inflige un match de suspension ferme aux joueurs DOS SANTOS Flavio 
licence 2547544731 et SANBE Abdoulaye licence 2546332318 avec pour date d’effet le 
06/06/2022. 
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EVOCATION 
 

REPRISE DU DOSSIER DE ERMONT AMS 

 
Match n°23491018 du 15 MAI 2022 U16 D2 A VAUREAL FCM 1 / ERMONT ASM 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 / ERMONT ASM 1 (évocation) 
 
Le club de VAUREAL FCM 1 n’a pas répondu dans les délais impartis. 
 
Demande d'évocation du club d'ERMONT ASM sur l'éventuelle suspension du joueurs LEYSEN Shady licence 
2546427114 du club de VAUREAL FCM, demande d’évocation recevable et fondée. 
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur LEYSEN Shady licence 2546427114 du club de VAUREAL FCM 1 inscrit 
sur la feuille de match et a participé à la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était toujours en état de suspension 
pour un match ferme, date d’effet de la suspension le 14/02/2022, 
 
La commission donne match perdu par pénalité au club de VAUREAL FCM 1 pour l’inscription et la participation 
du joueur LEYSEN Shady licence 2546427114 qui était en état de suspension, pour en attribuer le gain à l'équipe 
de ERMONT ASM 1. 
 
AMENDE : 100€ (VAUREAL FCM 1) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
 
CREDIT:    ERMONT ASM 1:    43,50 € 
DEBIT:       VAUREAL FCM 1:  53,50 € 
 
VAUREAL FCM 1 :      0 BUT : -1 POINT 
ERMONT ASM 1 :        0 BUT :  3 POINTS 
 
De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur LEYSEN Shady licence 
2546427114 avec pour date d’effet le 06/06/2022. 
 

RECLAMATION 
 

VIARMES ASNIERES OL  
 

Match n°23470711 du 22 MAI 2022 ANCIENS D3 B MARLY LA VILLE ES 12 / VIARMES ASNIERES 
OL 11 
 
Réclamation du club de VIARMES ASNIERES OL 11 reçue le 23 MAI 2022 sur la participation de l’ensemble de 
l’équipe de MARLY LA VILLE ES 12, ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de l’équipe 
supérieure alors que celle-ci ne jouait pas ce jour ou dans les 24h. 
 
Considérant qu’en l’espèce, aucun joueur de l’équipe de MARLY LA VILLE ES 12 n’a participé au dernier match 
de l’équipe supérieure alors que celle-ci ne jouait pas ce jour ou le lendemain, 
 
Match de référence : ANCIENS D1 du 15/05/2022 PUISEUX LOUVRES 95 11 / MARLY LA VILLE ES 11 
 

La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé. 
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RESERVE 
 

AUVERS ENNERY FC 11 
 

Match n°23470888 du 22 MAI 2022 ANCIENS D3 C GONESSE RC 12 / AUVERS ENNERY FC 11 
 
Réserve du club de AUVERS ENNERY FC 11 confirmée le 23 MAI 2022 sur la participation de l’ensemble de 

l’équipe de GONESSE RC 12, ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de l’équipe 

supérieure alors que celle-ci ne jouait pas ce jour ou dans les 24h. 

 
Considérant qu’en l’espèce, aucun joueur de l’équipe de GONESSE RC 12 n’a participé au dernier 
match de l’équipe supérieure alors que celle-ci ne jouait pas ce jour ou le lendemain, 
 
Match de référence : ANCIENS R3 A du 15/05/2022 ASNIERES FC 11 / GONESSE RC 11 
 

La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé. 
 

RESERVE 
 

BEZONS USO 
 

Match n°23470209 du 22 MAI 2022 ANCIENS D1 BEZONS USO 11 / SOISY ANDILLY MARGENCY 
12 
 
Réserve du club de BEZONS USO 11 confirmée le 23 MAI 2022 sur la participation de l’ensemble de l’équipe de 
SOISY ANDILLY MARGENCY 12, ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de l’équipe 
supérieure alors que celle-ci ne jouait pas ce jour ou dans les 24h. 
 
Considérant qu’en l’espèce, aucun joueur de l’équipe de SOISY ANDILLY MARGENCY 12 n’a participé au dernier 
match de l’équipe supérieure alors que celle-ci ne jouait pas ce jour ou le lendemain, 
 
Match de référence : ANCIENS R2 A du 15/05/2022 SOISY ANDILLY MARGENCY 11 / LOUVECIENNE AS 11 
 

La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé. 
 

RECLAMATION 
 

BEZONS USO 
 
Match n°23470209 du 22 MAI 2022 ANCIENS D1 BEZONS USO 11 / SOISY ANDILLY MARGENCY 
12 
 
Réclamation du club de BEZONS USO confirmée le 23 MAI 2022 non recevable en la forme. 
 
En effet, la mention de la notion des cinq derniers matchs de championnat n’a pas été respectée, 
 
Cependant, la commission précise néanmoins que seul 3 joueurs de l’équipe de SOISY ANDILLY MARGENCY 
12 ont participé à plus de 10 matchs avec l’équipe supérieure alors que nous sommes dans les 5 derniers 
matches de championnat, le règlement en autorise 3. 

 
Résultat acquis sur le terrain confirmé. 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 

RÉUNION DU 31 MAI 2022 

 

Présents : Mme Sylvestre - MM. Pézière - Sabaté - Sénécal –Traon 
 Assiste : M. Podan-Mavounzy 
Excusé :  M. N’Diaye 

 
INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2021/2022) 

 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 
traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 

ATTENTION : 
 

ART. 10.2 du RS du DVOF Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de 
dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et 
parvenir au DVOF au plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission 
compétente précédant la date du match. 
 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application disponible sur Footclubs pour avoir la validation de la part des 
clubs adverses. 
 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 

 
APPLICATION DES ART. 11.1 et 11.2 DU RS DU DVOF 

 
MONTIGNY OL 
Suite Forfait Général de l’équipe U18 D2 Poule B 

Suite Forfait Général de l’équipe U16 D3 Poule B, 

En application des Art. 11.1 et 11.2 du DVOF,  

La Seniors D1 de l’OL MONTIGNY est déclassée 
La Commission décide : 

1er match à venir n°23497120 du 29/05/2022 est perdu par pénalité : 

MONTIGNY OL 1 -1pt 0but 

ECOUEN FC 1  3pts 0but 

2ème match à venir n°23497130 du 05/06/2022 est perdu par pénalité : 

MONTIGNY OL 1 -1pt 0but 

GOUSSAINVILLE FC 2  3pts 0but 

 

PUISEUX LOUVRES FC 
À la suite du Forfait Général de l’équipe SENIORS évoluant dans la Division 4 Poule B, en application de 

l’ART. 11.1 et 11.2, l’équipe évoluant en Division 3 Poule B est mise hors compétition et rétrogradée en division 

inférieure la saison suivante. 

La Commission décide :  

Match n°23467834 du 05/06/2022 est perdu par pénalité : 

COURDIMANCHE AS   3pts 0but 

PUISEUX LOUVRES FC   -1pt 0but 
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APPLICATION DE L’ART. 23.6 DU RS DU DVOF ET DE 
LPIFF 

 
Forfait Général : Lors des 3 dernières journées de Championnat, les Articles 23.6 du RS du DVOF et de la LPIFF 

s’appliquent 

 

23.6 - Si le forfait général ou la mise hors compétition intervient avant les trois dernières rencontres de 

Championnat auquel participe l’équipe concernée, les points et les buts pour et contre acquis lors des matchs 

contre cette équipe sont annulés. Toutefois, le forfait contre cette équipe forfait général ou mise hors compétition 

avant les trois dernières rencontres de Championnat, reste acquis.  

Si une telle situation intervient dans les trois dernières rencontres de Championnat auquel participe l’équipe 

concernée, les points et les buts pour et contre acquis lors des matchs contre cette équipe restent acquis et les 

matchs éventuellement non disputés sont donnés perdus par pénalité. 

 

Sont concernés les équipes suivantes : 

Montigny OL U18 D2 Poule B 

Montigny OL 16 D3 Poule B 

Vexin AS U16 D2 Poule B 

Vexin As Seniors D3 Poule C 

Saint Prix Es U16 D3 Poule B 

Puiseux Louvres Fc Seniors D4 Poule A 
 

 

COURRIER CLUBS 
 
SAINT PRIX ES 

Courriel du 31/05/2022 

Concernant le forfait général de l’équipe 16 D2 Poule B de l’AS Vexin 

1er forfait le 21/09/2021 

2ème forfait le 10/04/2022 

3ème forfait le 15/05/2022 

Entraînent le forfait général (application de l’art. 10.3 du Rs du DVOF) 

(le forfait de Vexin le 30/01/2022 est un forfait COVID donc ne comptant dans les forfaits de l’équipe U16 D2 

Poule B de l’AS Vexin) 

 

SAINT PRIX ES 

U14 D2 Poule B 

Match n°23497619 du 04/06/2022 

SAINT PRIX ES 1 / MONTIGNY OL 1 

La commission ne peut répondre favorablement çà votre demande : match maintenu à 15H30 (application de 

l’Art. 10.3 du RS du DVOF) 

 

COURDIMANCHE AS 

Anciens D3 Poule C 

Match n°23470857 du 26/05/2022 

SARCELLES / COURDIMANCHE 

La Commission met en délibéré sa décision qui vous sera communiquée à la fin du Championnat 

 

VILLIERS LE BEL FC 

Seniors D3 Poule B 

Match n°23467828 du 29/05/2022 

VILLIERS LE BEL FC 2 /FRETTOISE ES 1 

Absence de l’équipe de Villiers le Bel Amende 37.50€ 
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CLUBS EN INFRACTION COMPTE CLUB 
 (Art. 3.6.3a du RS du DVOF) 

 

Week ends des 15, 22, 26 et 29 mai 2022 

 

OL MONTIGNY Seniors D1 

MATCH N°23497100 

1 point de pénalité 

 
OL MONTIGNY Anciens D1 

MATCH N°23470216 

1 point de pénalité 

 
OL MONTIGNY Anciens D4 Poule B 

MATCH N°23471146 

1 point de pénalité 

 

ENT. BEAUMONT MOURS Anciens D2 Poule B 

MATCH N°23470457 

1 point de pénalité 

 
US PRESLES Seniors D4 Poule B 

MATCH N°23468340 

1 point de pénalité 

 
ENT. BEAUMONT MOURS Seniors D4 Poule C 

MATCH N°23468580 

1 point de pénalité 

 

OL MONTIGNY Seniors D3 Poule C 

MATCH N°23467959 

1 point de pénalité 

 
OL MONTIGNY Anciens D1 

MATCH N°23470232 

1 point de pénalité 

 
OL MONTIGNY Anciens D4 Poule B 

MATCH N°23471156 

1 point de pénalité 

 

MONTMAGNY SPORTS Anciens D1 

MATCH N°23470233 

1 point de pénalité 

 

MONTMAGNY SPORTS Anciens D3 Poule B 

MATCH N°23470761 

1 point de pénalité 

 

ENT. BEAUMONT MOURS Seniors D4 Poule C 

MATCH N°23468625 

1 point de pénalité 

 

ENT. BEAUMONT MOURS Anciens D2 Poule B 

MATCH N°23470493 

1 point de pénalité 

 

ENT. BEAUMONT MOURS Anciens D3 Poule A 

MATCH N°23470626 

1 point de pénalité 
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REMERCIEMENTS ARBITRE 
 

EL ABED Mohamed 

 

DATES – TERRAINS – HEURES 
 

ERMONT AS 

Courriel du 31/05/2022 

Critérium Vétérans +45 ans Poule A 

Match n°23469658 du 05/06/2022 

ERMONT AS 15 / MONTIGNY OL 15 

Nouvelle installation : Stade Renoir rue du Syndicat 95120 Ermont 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 

MCA 95 

Courriel du 31/05/2022 

CDM D1 

Match n°23469392 du 05/06/2022 

MCA FC 5 / FRANCO PORTUGAIS ARGENTEUIL 6 

Nouvelle installation : Stade Léo Lagrange 1 rue Robert Schuman 95400 Arnouville 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 

PERSAN US 03 

Courriel du 30/05/2022 

Seniors D1 

Match n°23497128 du 05/06/2022 

PERSAN US 03 1 / ARGENTEUIL FC 1 

Nouvelle installation : Stade Gaston Deschamps rue Francisco Ferrer à Persan 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 

MARLY LA VILLE ES 

Courriel du 31/05/2022 

U16 D3 Poule D 

Match n°23491604 du 05/06/2022 

ENT. MARLY FONTENAY 1 / ADAMOIS OL 2 

Nouvel horaire : 12H 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 

MARLY LA VILLE ES 

Courriel du 31/05/2022 

Seniors D2 Poule A 

Match n°23467071 du 05/06/2022 

MARLY LA VILLE ES 2 / GROSLAY FC 2 

Nouvel horaire : 15H 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 

Courriel du 31/05/2022 

Seniors D3 Poule B 

Match n°23467836 du 05/06/2022 

FC SAM 2 / SAINT LEU 95 FC 3 

Match maintenu à 16H30 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 
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DATES – TERRAINS – HEURES (FOOTCLUBS) 
 
ENT. SAINT PRIX GAFEPB 

Courriel du 30/05/2022 

Critérium +55 ans Poule A 

Match n°23486411 du 05/06/2022 

ENT. SAINT PRIX / GAPEFB 25 / CORMEILLAIS ACS 25 

Nouvelle installation : Stade d’Ebats 1 au Plessis Bouchard 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 

SAINT LEU FC 95 

Courriel du 29/05/2022 

Critérium Vétérans + 45ans Poule A 

Match n°23469660 du 05/06/2022 

SAINT LEU 95 Fc 15 / COSMO TAVERNY 15 

Nouvelle installation : Stade des Andrésys 1 à Saint Leu la Forêt 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 
SAINT LEU FC 95 

Courriel du 20/05/2022 

U14 D3 Poule B 

Match n°23497803 du 04/06/2022 

SAINT LEU 95 Fc 2 / MERY MERIEL BESSANCOURT 1 

Nouvelle installation : Stade des Andrésys 2 à Saint Leu la Forêt 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 
ARNOUVILLE AS 

Courriel du 30/05/2022 

U14 D3 Poule C 

Match n°23497891 du 04/06/2022 

ARNOUVILLE FAS 2 / PERSAN US 03 2 

Nouvelle installation : Stade de la Vallée à Arnouville 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 
SAINT LEU FC 95 

Courriel du 29/05/2022 

U14 D1 

Match n°23497400 du 04/06/2022 

SAINT LEU 95 FC 1 / ARGENTEUIL FC 1 

Nouvelle installation : Complexe sportif Jean Moulin à Saint Leu la Forêt 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 

 
ECOUEN FC  

Courriel du 30/05/2022 

U14 D3 Poule B 

Match n°23497801 du 04/06/2022 

ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 1 / ARGENTEUIL RC 3 

Nouvel horaire : 14H 

Accord de la COC 

Accord des 2 clubs 
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MARLY LA VILLE ES 

Courriel du 30/05/2022 

U16 D3 Poule D 

Match n°23491604 du 05/06/2022 

ENT. MARLY FONTENAY 1 / ADAMOIS OL 2 

Nouvel horaire : 12H 

Accord de la COC 

Accord des 2 clubs 

 

 

BEZONS USO 

Courriel du 30/05/2022 

Seniors D3 Poule A 

Match n°23467699 du 05/06/2022 

BEZONS USO 2 / ERMONT AS 2 

Dernière journée de championnat : application de l’Art. 10.3 du RS du DVOF, match maintenu le 05/062022 à 

15H 

 

EMMB 

Courriel du 31/05/2022 

Anciens D3 Poule C 

Match n°23470897 du 05/06/2022 

EMMB 13 / PISCOP MOISSELLES 11 

Nouvel horaire : 9H 

Nouvelle : stade Jean Brestel à Méry sur Oise 

Accord de la COC 

Accord des 2 clubs 

 

CONFIRMATION DE RESULTAT 
 
GAFEPB 

U18 D3 Poule C 

Match n°23786898 du 15/05/2022 

GAFEPB 1 / FC DEUIL ENGHIEN 2 

GAFEPB 1  0pt 4buts 

FC DEUIL ENGHIEN 2 3pts 7 buts 

 

Anciens D4 Poule B 

Match n°23471157 du 29/05/2022 

BELLOY SAINT MARTIN ASC 12 / GARGES FCM 12 

Match perdu aux 2 équipes 

BELLOY SAINT MARTIN ASC  -1pt 0but 

GARGES FCM 12  -1pt 0but 

 

1ER FORFAIT SANS AMENDE 

 
EMMB 

Vétérans + 55 Poule A 

Match n°23486314 du 29/05/2022 

FRANCONVILLE FC 25 / EMMB 26 

 

EAUBONNE 

Vétérans + 45 Poule D 

Match n°23470053 du 05/06/2022 

EAUBONNE CSM 15 / SAM 16 
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1ER FORFAIT AVEC AMENDE 

 
FRANCONVILLE 

U16 D3 Poule A 

Match n°23491285 du 29/05/2022 

ARNOUVILLE FAS 1 / FRANCONVILLE FC 2 

 
FRANCONVILLE FC 2  Amende : 24€ 

 
FRANCONVILLE FC 2         -1pt 0but 

ARNOUVILLE FAS 1     3pts 5buts 

 
 

SAINT BRICE FC 
U14 D3 Poule C 

Match n°23497886 du 28/05/2022 

OSNY FC 2 / SAINT BRICE FC 3 

 
SAINT BRICE FC 3  Amende: 24€ X 3 = 72€ 

 
SAINT BRICE FC 3  -1pt 0but 

OSNY FC 2   3pts 5buts 

Art.23.9 du RS du DVOF 

 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC  
U18 D2 Poule B 

Match n°23703649 du 29/05/2022 

EMMB 1 / SAM 2 

 
SOISY ANDILLY MARGENCY Amende: 24€ X 3 = 72€ 
 
SAM 2  -1pt 0but 

EMMB 1  3pts 5buts 

 

BOUFFEMONT ACF 
Seniors D4 Poule B 

Match n°23468491 du 29/05/2022 

ENT. ARRONVILLE CHARS / BOUFFEMONT ACF 1 

 
BOUFFEMONT ACF 1 Amende : 24€ 
 
BOUFFEMONT ACF 1  -1pt 0but 

ENT. ARRONVILLE CHARS 3pts 5buts 

 

SURVILLIERS AVENIR 
Anciens D4 Poule B 

Match n°23471154 du 29/05/2022 

ACADEMIE FOOT ERMONT 11 / SURVILLIERS AVENIR 11 

 
SURVILLIERS AVENIR 11 Amende : 31€ 
 
SURVILLIERS AVENIR 11  -1pt 0but 

ACADEMIE FOOT ERMONT 11  3pts 5buts 
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BEZONS USO 
Seniors D3 Poule A 

Match n°23467694 du 29/05/2022 

PERSAN US 03 2 / BEZONS USO 2 

 
BEZONS USO 2 Amende: 31€ X 3 = €93 
 
BEZONS USO 2   -1pt 0but 

PERSAN USO 3 2   3pts 5buts 

 

MENUCOURT AS  
U14 D3 Poule B 

Match n°23497802 du 04/06/2022 

GONESSE RC 2 / MENUCOURT AS 1 

 
MENUCOURT AS 1 Amende : €24 X 3 = €72 

 
MENUCOURT AS 1 -1pt 0but 

GONESSE RC 2  3pts 5buts 

 

2ème FORFAIT SANS AMENDE 
 
E. BOISSY CHARS ARRONVILLE 
U14 D4 Poule B 

Match n°23885321 du 28/05/2022 

E. BOISSY CHARS ARRONVILLE / HERBLAY SUR SEINE FC 2 

 
E. BOISSY CHARS ARRONVILLE  -1pt 0but 

HERBLAY SUR SEINE FC 2    3pts 5buts 

 

EAUBONNE CSM 
Vétérans +45 ans Poule D 

Match n°23470048 du 29/05/2022 

FC FONTENAY 15 / EAUBONNE CSM 15 

 

PONTOISIENNE JS 
U14 D4 Poule C 

Match n°23885963 du 04/06/2022 

PONTOISIENNE JS 1 / BEAUCHAMP AS 1 

 
PONTOISIENNE JS 1 -1pt 0but 

BEAUCHAMP AS 1  3pts 5buts 

 

VEXIN AS 
U14 D4 Poule C 

Match n°23885952 du 04/06/2022 

VEXIN AS 1 / ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 

 

VEXIN AS 1   -1pt 0but 

ENT. ECOUEN BOUFFEMONT  3pts 5buts 
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2ème FORFAIT AVEC AMENDE 

 
SAINT PRIX ES 
Seniors D2 Poule B 

Match n°23467248 du 29/05/2022 

CERGY PONTOISE FC 3 / SAINT PRIX ES 1 

 

SAINT PRIX ES 1 Amende : 37.50€ X 3 = €112,50 

 
SAINT PRIX ES 1  -1pt 0but 

CERGY PONTOISE FC 3  3pts 5buts 

 

FONTENAY FC 
Seniors D4 Poule C 

Match n°23468628 du 29/05/2022 

BEAUCHAMP AS 2 / FONTENAY FC 2 

 

FONTENAY FC 2 Amende : 27.50€ 

 
FONTENAY FC 2  -1pt 0but 

BEAUCHAMP AS 2  3pts 5buts 

 

GOUSSAINVILLE FC 
U16 D1 

Match n°23490624 du 29/5/2022 

RC ARGENTEUIL 2 / GOUSSAINVILLE FC 1 

 

GOUSSAINVILLE FC 1 Amende : 27.50€ X 3 = 82.50€ 

 
GOUSSAINVILLE FC 1 -1pt 0but 

RC ARGENTEUIL 2  3pts 5buts 

 

 

ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES 
Seniors D3 Poule C 

Match n°23467958 du 29/05/2022 

ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES 1 / SARCELLES AAS 3 

 

 

ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES 1 37.50€ X 3 = 112.50€ 

 
ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES 1 -1pt 0but 

SARCELLES AAS 3     3pts 5buts 

 

 

3ème FORFAIT SANS AMENDE 

 
SAINT PRIX ES 
U16 D3 Poule B 

Match n°23491420 du 29/05/2022 

SAINT PRIX FC 2 / DOMONT FC 1 

 
SAINT PRIX ES 2  -1pt 0but 

DOMONT FC 1   3pts 5buts 
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3ème FORFAIT AVEC AMENDE 

 
VEXIN AS 
Seniors D3 Poule C 

Match n°23467959 du 29/05/2022 

MONTIGNY OL 2 / VEXIN AS 1 

 
VEXIN AS 1 Amende: 41.50€ 
 
VEXIN AS 1    -1pt 0but 

MONTIGNY OL 2  3pts 5buts 

 

 
PUISEUX LOUVRES FC 
Seniors D4 Poule A 

Match n°23468364 du 29/05/2022 

EAUBONNE CSM 1 / PUISEUX LOUVRES 95 2 
 
PUISEUX LOUVRES 95 2  Amende : 33.50€ 
 
PUISEUX LOUVRES 95 2  -1pt 0but 

EAUBONNE CSM 1   3pts 5buts 

 

FORFAIT GENERAL 

 
VEXIN AS 
Seniors D3 Poule C 

Amende : €72 X 3 = €216 

 
SAINT PRIX ES 
U16 D3 Poule B 

Amende : €57 

 

PUISEUX LOUVRES FC 
Seniors D4 Poule A 

Amende : €57 
 

 

Secrétaire de Séance        Président de Séance 

    Mr SENECAL      
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COMMISSION ORGANISATION DES COUPES DÉPARTEMENTALES 

 

RÉUNION DU 31 MAI 2022 

  

Présents : M Lacour – Maillet – Lalotte  – Mme Cyprien - N’Diaye 

Excusé : M Moukrim  

 

 

  INFORMATIONS IMPORTANTES 
  

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant 
le comité d’Appel Chargé des Affaires antes dans les conditions de forme, de délai et de droit , prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise  
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION  
 

APPLICATION DE L’ART 20.3 DU R.S du D.V.O.F  
  

ART 20.3 Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F  le mardi  
précédent la date du match.  
 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’annexe 
2 du RS du DVOF.  
  

COURRIER  
  

Les clubs ne doivent traiter qu’une seule demande par courrier ou mail.  
  

La commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leur rencontre, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (un sujet par courrier), en précisant les 
indications suivantes en référence :  

  
COUPE  

CATÉGORIE  
NUMERO DU MATCH 

DATE  
  

Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la commission.  
De plus, les clubs désirant un arbitre doivent formuler leur demande par courrier à la CDA.  

 

COMMUNIQUÉ  
  

La commission gère 13 coupes, ce qui représente un très grand nombre de rencontres. Des 
oublis ou des erreurs peuvent parfois se glisser au cours des différents tirages.  
Nous demandons aux clubs d’être vigilants et de nous les signaler aussitôt, afin que nous 
puissions rectifier rapidement, tant que cela est encore possible.   
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ATTENTION  

  

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 

(Sans Lever de rideau) 
 

• 14 ans (U14)                          15H00 

• 16 ans (U16)                          14H30 

• 18 ans (U18)                          14H30 

• Seniors                                  14H30 

• Seniors CDM                         09H30 

• Anciens /dimanche matin    09H30 

•  

• Féminines U15F U18F          15H00 

• Et SENIORS 
 

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 
(Avec Lever de rideau) 

               

• 14 ans (U14)                         13H00 

• 16 ans (U16)                         12H30 

• 18 ans (U18)                         12H30 

• Seniors                                 12H00 

  

INDEMNITÉS D’ARBITRAGE  

  

Les indemnités d’arbitrage sont à la charge du Club qui en fait la demande, ou à la charge des deux Clubs 
dans le cas d’arbitres désignés par la Commission Départementale d’Arbitrage (Décision du Comité de 
Direction du 04 Mai 2001)  

 

 

 

 

 

RAPPEL  

  

Appels aux feuilles de matches soumis à amendes forfaitaires.  

Merci aux clubs de communiquer leurs résultats le plus rapidement possible.    
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ORGANISATION DES FINALES COUPE DU VAL 

D’OISE CREDIT MUTUEL  
 

Ordre des rencontres du Samedi 18 Juin 2022 

1 . U18 – 13h00 

2 . SENIORS FEMININES – 14h00 

3 . U15 FEMININES - 15H30 

4 . U18 FEMININES - 16H45 

5. SENIORS COUTELIER – 18H00 

ATTENTION : Les horaires indiqués sont les horaires des coups 

d’envois. 

 

 

 

 

ORGANISATION DES FINALES COUPE DU VAL 

D’OISE CREDIT MUTUEL  
 

Ordre des rencontres du Dimanche 19 Juin 2022 

1 . + 45 ANS – 9h00 

2 . ANCIENS – 9h30 

3 . + 55 ANS - 11H15 

4 . CDM - 12H30 

5. U16 – 14H00 

6. U14 – 15H30 

ATTENTION : Les horaires indiqués sont les horaires des coups 

d’envois. 
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LISTE DES VAINQUEURS DES FINALES DU 26 ET 28 

MAI 2022 
 

 

COUPE DU COMITE  
 JEAN LESTRUHAUT SENIORS 2  

 
 

VAINQUEUR 
 

ST LEU 95 FC 2 
 

 

COUPE DU COMITE ANCIENS 
 

VAINQUEUR 

 

GROSLAY FC 12 
 

 

COUPE DU COMITE  14 ANS  
 
 

VAINQUEUR 
 
 

SAINT OUEN L’AUMÔNE AS 2 
 
 

COUPE DU COMITE  16 ANS  
 
 

VAINQUEUR 
 
 

RC ARGENTEUIL 2 
COUPE DU COMITE FUTSAL  

 

VAINQUEUR 
 

MARCOUVILLE CITY CP 3 
 

 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL FUTSAL  
 

VAINQUEUR 
 

ATTAINVILLE FUTSAL C. 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL SENIORS 
CHALLENGE ANDRE COUTELIER  
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FINALE DU 18 JUIN 2022 A 18H00 
 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 ST OUEN L’AUMONE AS 1 GOUSSAINVILLE FC 1 

 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL SENIORS FEMININES  
  

FINALE DU 18 JUIN 2022 A 14H00 
 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 SARCELLES AAS OSNY FC  

 

 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL 18 ANS 
  

FINALE DU 18 JUIN 2022 A 13H00 
 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 ARGENTEUIL RC ST LEU 95 FC  
 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL U16  
  

FINALE DU 19 JUIN 2022 A 14H00 
 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 ARGENTEUIL RC CERGY PONTOISE FC  
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL U14 
CHALENGE FRANCOIS LEFEBVRE  

 

 

FINALE DU 19 JUIN 2022 A 15H30 
 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 SARCELLES AAS  ST LEU 95 FC 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL 18 ANS FEMININES  
  
 

FINALE DU 18 JUIN 2022 A 16H45 
 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 SARCELLES AAS 2 ERAGNY FC  
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COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL 15 ANS FEMININES  
 
 

FINALE DU 18 JUIN 2022 A 15H30 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 SARCELLES AAS ERAGNY FC   
 
 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL + 45 ANS  
  
 

FINALE DU 19 JUIN 2022 A 9H00 
 
 

Match RECEVANT  VISITEUR 

1 NEUVILLE SUR OISE AS 15 MONTSOULT BAILLET US 15 
 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL + 55 ANS  
  
 

FINALE DU 19 JUIN 2022 A 11H15 
 

Match CLUB CLUB 

1 CORMEILLAIS ACS 25 VIARMES ASNIERES OL 25 
 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL ANCIENS  
  
 

FINALE DU 19 JUIN 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 HERBLAY SUR SEINE FC SARCELLES AAS 
 

 

 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL CDM  
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 9H30 
 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 CORMEILLAIS ACS  ADAMOIS OL 

2 GARGES FCM FRANCONVILLE FC  
 

FRANCONVILLE FC  
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Mail du 24/05/2022 
GARGES FCM / FRANCONVILLE FC 
INVERSION DE MATCH : 
Cette rencontre se jouera sur les installations de Franconville le Mercredi 01 juin 2022 à 20h15 
au STADE JEAN ROLLAND 1. 
 
 

FINALE DU 19 JUIN 2022 A 12H30 
 
 

Match RECEVANT VISITEUR 

1 CORMEILLAIS ACS 5 
FRANCONVILLE FC 5  

OU  
GARGES FCM 5 

 
 
 
 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL LUNDI SOIR 
CHALLENGE AUGUSTE FAVA  

 
 
 

FINALE DU 20 JUIN 2022 A 20H00 
 

Match RECEVANT VISITEUR 

1 ERMONT AS  PUISEUX LOUVRES 95 FC 
 
Animateur de séance : M Maillet 
Secrétaire de séance : MME CYPRIEN 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
 FOOTBALL D’ANIMATION 

 
REUNION DU 30 MAI 2022  

 
 
Présents  :  Mme Gontarczyk (Présidente)  
                    MM Jasemin – Le Nagard – Sénécal  
                    
Assiste :     Mme Escroignard  (Comité) - M Allard (CTDAP) 
 
 
Excusée  :  Mme Bastos 
 
   
           
                           

INFORMATIONS 
 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 
 

 

RAPPEL 
 

Toutes les feuilles de plateaux et feuilles de présence des clubs doivent être enregistrées sur FAL.  
Aucun document ne doit être envoyé par courrier par mail ou déposé au DVOF. La commission ne prend 
plus en compte aucun document, concernant les plateaux, à compter du 31 mars 2022. 
 
En cas de non-respect de ces consignes les clubs s'exposent à une amende après 2 réclamations par 
FAL sur footclub.fr. 

 
 

La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, nous vous demandons 
d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 

 
 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
ADAMOIS OL : Mail du 25 05 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U8 & U9 sur les plateaux & rencontres interclubs du 11 06 22 

23



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°599 DU 03 JUIN 2022 

 

 

 
ADAMOIS OL : Mail du 28 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 4 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY  
 
ARNOUVILLE FAS : Mail du 25 05 22 
Pris note de votre remarque quant à l’appel de feuille de présence sur le plateau de DOMONT FC. La 
commission vous demande s’il vous est possible de scanner la copie de votre feuille de présence dans FAL 
 
BRUYERES BERNES USM : Mail du 30 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 4 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY  
 
Entente BEAUMONT MOURS : Mail du 25 05 22 
Pris note du forfait avisé de vos 2 équipes sur le critérium U12/U13 du 28 05 22 contre ES MARLY 
 
ERMONT ACF : Mail du 30 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 4 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
ENTENTE SSG : Mail du 30 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 6 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
FOSSES UF : Mail du 26 05 22 
Pris note du forfait avisé de 2 équipes sur critérium U10/U11 du 28 05 22 à BEZONS USO 
 
FOSSES UF : Mail du 26 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 2 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
GAFEPB : Mail du 27 05 22 
Pris note du mail reçu du club de VAUREAL FCM concernant rencontre de critérium U10/U11 du 21 05 22. 
La commission demande l’annulation de l’amende. 
 
GONSSE RC : Mail du 26 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 2 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
LE THILLAY ESM : Mail du 27 05 22 
Pris note du forfait avisé de vos 2 équipes sur critérium U10/U11 du 28 05 22 à PIERRELAYE 
 
MAGNY FC : Mail du 27 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 2 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
MAGNY FC : Mail du 27 05 22 
Pris note de votre réponse quant à l’appel de feuilles de match sur critérium U10/U11. La commission vous 
rappelle que si le forfait n’est pas avisé auprès du secrétariat du DVOF avant le vendredi midi, il faut absolument 
faire la FMI pour vos équipes et noter équipes absentes pour le club adverse. Ensuite vous devez envoyer la FMI.  
 
MARLY ES : Mail du 27 05 22 
Pris note du forfait avisé de 3 équipes sur critérium U10/U11 du 28 05 22 à CERGY PONTOISE FC 
 
MARLY ES : Mail du 30 05 22 
Pris note du rappel de la demande de report des rencontres de critérium U12/U13 du 26 03 22 à 
COURDIMANCHE 
 
OSNY FC : Mail du 23 05 22 
Pris note du forfait avisé de vos 2 équipes sur critérium U12/U13 du 28 05 22 au THILLAY ESM 
 
PARMAIN AC : Mail du 28 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 1 équipe à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
 
PERSAN US : Mail du 29 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 3 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
PUISEUX LOUVRES FC : Mail du 30 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 4 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
. 
SURVILLIERS AVENIR : Mail du 23 05 22 
Pris note de votre information concernant le match de critérium U12/U13 du 21 05 22 et l’absence du club de 
PRESLES USL 
 

24



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°599 DU 03 JUIN 2022 

 

 

SURVILLIERS AVENIR : Mail du 27 05 22 
Pris note du forfait avisé de vos 2 équipes sur critérium U10/U11 à BELLOY ST MARTIN ASC 
 
ST OUEN AS : Mail du 30 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 8 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
VEMARS ST WITZ FC : Mail du 23 05 22 
Pris note de votre demande d’engager 3 équipes à la JND du 18 06 22 à CERGY 
 
VEXIN AS : Mail du 24 05 22 
Pris note du forfait avisé de vos 3 équipes sur critérium U10/U11 à PONTOISIENNE JS 
 
VIARMES ASNIERES OL : Mail du 28 05 22 
Pris note de l ‘envoi des FMI du critérium U10/U11 le 24 05 22 
 
VIARMES ASNIERES OL : Mail du 27 05 22 
Pris note du forfait avisé de vos 2 équipes sur critérium U12/U13 à DEUIL ENGHIEN FC 
 
VIARMES ASNIERES OL : Mail du 27 05 22 
Pris note du forfait non avisé (hors délai) d’1 équipe sur critérium U10/U11 à ARGENTEUIL FC 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Outil de Gestion Foot Animation et Loisirs 
 
Nous vous rappelons qu’à partir du mois de Mars 2022, les épreuves suivantes sont intégralement gérées par 
l’outil Foot Animation Loisirs (FAL) : 

U7 
U9 
U7F 
U9F 
Futsal U7 
Futsal U9 

 
Comme indiqué lors de la réunion d’information du 16 février dernier, les plateaux n’apparaîtront plus dans les PV des 
commissions Foot Animation, Foot Animation Féminines et Futsal.  
 
Pour consulter vos engagements, rendez-vous : 
 

• Sur le site du DVOF, rubrique : « Epreuves / Foot Animation Loisir » ; sélectionner l’épreuve (catégorie) puis 
votre club dans la liste. 

• Sur Footclubs, dans « Menu / Epreuves / Animation & loisir Foot Animation Loisir » 
 
Nous vous rappelons que les feuilles de centre et les feuilles de présence sont à transmettre par l’application FAL : 
 

• Sur Footclubs, dans « Menu / Epreuves / Animation & loisir Foot Animation Loisir / Détails »  
 
Retrouver les tutoriels explicatifs sur le site internet du DVOF :  
https://district-foot95.fff.fr/simple/fal-reunion-de-presentation-du-nouvel-loutil/ 
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PLATEAUX U8 du 11 JUIN 2022 
 
 
Les Centres des plateaux U8 (foot à 5) sont visibles sur le site du DVOF : 
Rubrique EPREUVES – Foot Animation et Loisirs – U8 fin de saison – recherchez votre club 
 
Exceptionnellement vous trouverez ci-dessous les centres du plateau U8 suite à plusieurs modifications : 
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RENCONTRES INTERCLUBS U9 du 11 JUIN 2022 
 
La commission vous rappelle que pour ces rencontres interclubs, elles se déroulent en format foot à 8. 
Suite à de nombreuses modifications, vous trouverez ci-dessous les centres qui seront également visibles sur le 
site du DVOF – Rubrique EPREUVES – Foot Animation et Loisirs –  U9 (2013 – 8VS8 – 3ème phase) – 
recherchez votre club 
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JND du 18 JUIN 2022 
 
À la suite des différentes inscriptions dans FAL et celles reçues ultérieurement par la commission, vous trouverez 
ci-dessous la liste des clubs avec le nombre d’équipes engagées pour la JND du 18 Juin 2022 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1er APPEL DE FEUILLES DE MATCHS 
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CRITERIUM U10/U11 
 
SARCELLES AAS : 1er appel de feuille de match n° 24383486 du 21 05 22 – critérium U10/U11 Avenir Poule A 
contre VIARMES ASNIERES OL 2 
 
SARCELLES AAS : 1er appel de feuille de match n° 24383499 du 28 05 22 – critérium U10/U11 Avenir Poule A 
contre ST OUEN AS 2 
 
ARGENTEUIL RC : 1er appel de feuille de match n° 24383487 du 21 05 22 – critérium U10/U11 Avenir Poule A 
contre CERGY PONTOISE FC 2 
 
PIERRELAYE FC : 1er appel de feuille de match n° 24364765 du 28 05 22 – critérium U10/U11 – série 2 Poule B 
contre LE THILLAY ESM 2 
 
BEAUCHAMP AS : 1er appel de feuilles de matchs n° 24364854 & 24364809 du 28 05 22 – critérium U10/U11 – 
série 2 Poule C & D contre VILLIERS FC 5 & 6 
 
ARGENTEUIL FC : 1er appel de feuilles de matchs n° 24364900 & 24364945 du 28 05 22 – critérium U10/U11 – 
série 3 Poule A & B contre VIARMES ASNIERES OL 3 & 4 
 
ST OUEN AS : 1er appel de feuilles de matchs n° 24364901 - 24364946 & 24364991 du 28 05 22 – critérium 
U10/U11 série 3 Poule A – B & C contre EZANVILLE USL 1 – 2 & 3 
 
  
 

CRITERIUM U12/U13 
 
 
GARGES FCM : 1er appel de feuilles de match n° 24367723 & 24371381 du 21 05 22 – critérium U12/U13 Série 
2 Poule A & B – contre GOUSSAINVILLE FC 4 & 5 
 
BRUYERES BERNES USM : 1er appel de feuilles de match n° 24367852 & 24367886 du 21 05 22 – critérium 
U12/U13 Série 2 Poule E & F – contre ARGENTEUIL FC 4 & 5 
 
NEUVILLE AS : 1er appel de feuilles de match n° 24367853 & 24367887 du 21 05 22 – critérium U12/U13 Série 2 
Poule E & F – contre ADAMOIS OL 1 & 2 

 

 

2ème APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 

PLATEAU U8/U9 du 12 03 22 
 
 

Pour rappel : 
Les clubs doivent conserver une copie de leur feuille de présence et la transmettre via 
FAL dans FOOTCLUB sur le centre concerné en cas d’Appel de Feuille par la 
commission. 
 
 

U8/U9 N1 : 
 
GARGES FCM : 2ème appel de la feuille de présence du club de GARGES FCM - centre n° 1 – U8/U9 N1 - du 12 
03 22 à ACF ERMONT 
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PLATEAU U6/U7 du 02 04 22 
 
 

Pour rappel : 
Les clubs doivent conserver une copie de leur feuille de présence et la transmettre via 
FAL dans FOOTCLUB sur le centre concerné en cas d’Appel de Feuille par la 
commission. 
 
ECOUEN FC : 2ème appel de votre feuille de présence du club - centre n° 9 – U6/U7 - du 02 04 22 à ECOUEN 
FC. 
 
ARGENTEUL FC : 2ème appel de votre feuille de présence - centre n° 4 – U6/U7 - du 02 04 22 à ARGENTEUIL 
FC. 
 
MONTIGNY OL : 2ème appel de la feuille de présence du club de MONTIGNY OL - centre n° 4 – U6/U7 - du 02 04 
22 à ARGENTEUIL FC. 
 
SAINT LEU 95 FC : 2ème appel de la feuille de présence du club de ST LEU FC - centre n° 4 – U6/U7 - du 02 04 
22 à ARGENTEUIL FC. 
 
DOMONT FC : 2ème appel de la feuille de présence du club de DOMONT FC - centre n° 9 – U6/U7 - du 02 04 22 
à ECOUEN FC. 
 
GOUSSAINVILLE FC : 2ème appel de la feuille de présence du club de GOUSSAINVILLE FC - centre n° 9 – 
U6/U7 - du 02 04 22 à ECOUEN FC. 
 
BOISSY CHARS : 2ème appel de la feuille de présence du club de Ent BOISSY/CHARS/ARRON/CORM - centre 
n° 15 U6/U7 - du 02 04 22 à MAGNY FC. 
 
CERGY PONTOISE FC : 2ème appel de la feuille de présence du club de CERGY PONTOISE FC - centre n° 15– 
U6/U7 du 02 04 22 à MAGNY FC. 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : 2ème appel de la feuille de présence du club de ENTENTE BEAUMONT 
MOURS - centre n° 22 – U6/U7 - du 02 04 22 à ST OUEN AS. 
 
 
 

PLATEAU U8/U9 du 09 04 22 
 

Pour rappel : 
Les clubs doivent conserver une copie de leur feuille de présence et la transmettre via 
FAL dans FOOTCLUB sur le centre concerné en cas d’Appel de Feuille par la 
commission. 
 

U8/U9 N1 : 
 
ST OUEN AS : 2ème appel de la feuille de présence du club ST OUEN AS - centre U8/U9 N1 n° 3 du 09 04 22 à 
GARGES FCM. 
 

U8 N2 : 
 
ACF ERMONT : 2ème appel de la feuille de présence du club ACF ERMONT - centre U8 N2 n° 1 du  
09 04 22 à ARGENTEUIL FC. 
 
JOUY FC : 2ème appel de la feuille de présence du club JOUY FC - centre U8 N2 n° 1 du 09 04 22 à 
ARGENTEUIL FC. 
 
GARGES FCM : 2ème appel de la feuille de présence du club GARGES FCM - centre U8 N2 n° 3 du 09 04 22 à 
CORMEILLAIS ACS. 
 
ST LEU FC : 2ème appel de la feuille de présence du club SAINT LEU 95 FC - centre U8 N2 n° 3 du 09 04 22 à 
CORMEILLAIS ACS 
 
GROSLAY FC : 2ème appel de la feuille de présence du club GROSLAY FC - centre U8 N2 n° 14 du 09 04 22 à 
SURVILLIERS AVENIR 
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SFC CHAMPAGNE 95 : 2ème appel de la feuille de présence du club SFC CHAMPAGNE 95 - centre U8 N2 n° 14 
du  
09 04 22 à SURVILLIERS AVENIR 
 
SARCELLES AAS : 2ème appel de la feuille de présence du club SARCELLES AAS - centre U8 N2 n° 14 du  
09 04 22 à SURVILLIERS AVENIR 
 
MONTMORENCY FC : 2ème appel de la feuille de présence du club MONTMORENCY FC - centre U8 N2 n° 15 
du 09 04 22 à THILLAY ESM 
 
GOUSSAINVILLE FC : 2ème appel de la feuille de présence du club GOUSSAINVILLE FC - centre U8 N2 n° 16 
du 09 04 22 à PERSAN 03 US 
 
 

U9 N2 : 
 
CERGY PONTOISE FC : 2ème appel de la feuille de présence du club CERCY PONTOISE FC - centre U9 N2 n° 8 
du 09 04 22 à ERMONT AS 
 
PONTOISIENNE JS : 2ème appel de la feuille de présence du club PONTOISIENNE JS - centre U9 N2 n° 8 du 09 
04 22 à ERMONT AS 
 
VAUREAL FCM : 2ème appel de la feuille de présence du club VAUREAL FCM - centre U9 N2 n° 8 du 09 04 22 à 
ERMONT AS 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de la feuille de présence du club ARGENTEUIL FC - centre U9 N2 n° 13 du 09 04 
22 à MONTMORENCY FC 
 
 
 

PLATEAU U6/U7 du 16 04 22 
 

 
Pour rappel : 
Les clubs doivent conserver une copie de leur feuille de présence et la transmettre via 
FAL dans FOOTCLUB sur le centre concerné en cas d’Appel de Feuille par la 
commission. 
 
 
 
PIERRELAYE FC : 2ème appel de la feuille de présence du club PIERRELAY FC - centre U6-U7 n° 8 du 16 04 22 
à COURDIMANCHE AS 
 
ST BRICE FC : 2ème appel de la feuille de présence du club SAINT BRICE FC - centre U6-U7 n° 17 du 16 04 22 à 
MONTMORENCY FC 
 
MONTIGNY OL : 2ème appel de la feuille de présence du club MONTIGNY OL - centre U6-U7 n° 18 du 16 04 22 à 
JOUY FC 
 
VAUREAL FCM : 2ème appel de la feuille de présence du club VAUREAL FCM - centre U6-U7 n° 18 du 16 04 22 
à JOUY FC 
 
SOISY AM FC : 2ème appel de la feuille de présence du club SOISY AM FCL - centre U6-U7 n° 24 du 16 04 22 à 
SURVILLIERS AVENIR 
 
 

CRITERIUM U10/U11 

 
ENT. BOISSY-CORM-CHARS-ARRON : 2ème appel de feuille de match n° 24364666 du 21 05 22 – critérium 
U10/U11 Série 1 - Poule A contre PARMAIN AC 1 
 
ROISSY EN FRANCE US : 2ème appel de feuille de match n° 24364803 du 21 05 22 – critérium U10/U11 – Série 
2 -    
Poule C contre FONTENAY FC 1 
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MAGNY EN VEXIN AS : 2ème appel de feuille de match n° 24364847 du 21 05 22 – critérium U10/U11 – Série 2 
Poule D contre VILLIERS LE BEL FC 6 
 
VIARMES-ASNIERES OL : 2ème appel de feuilles de matchs n° 24364893 - 24364938 & 24364983 du 21 05 22 – 
critérium U10/U11 – Série 3 – Poules A - B & C contre ST OUEN AS 3 - 4 & 5 
 
VEXIN AS : 2ème appel de feuille de match n° 24365028 du 21 05 22 – critérium U10/U11 – Série 3 Poule D 
contre GROSLAY FC 1 
 
CERGY-PONTOISE FC : 2ème appel de feuilles de matchs n° 24367217 – 24367245 - 24367273 & 24367301 du 
21 05 22 – critérium U10/U11 – Série 4 – Poules M - N – O & P contre DEUIL-ENGHIEN FC  1 – 2 – 3 & 4 
 
 

CRITERIUM U12/U13 

 
 
ERMONT AmS : 2ème appel de feuilles de match n° 24371376 & 24367718 du 14 05 22 – critérium U12/U13 
Série 2 Poule A & B – contre ENT. BEAUMONT-MOURS 1 & 2 
 
ST OUEN AS : 2ème appel de feuilles de match n° 24367763 & 24367808 du 14 05 22 – critérium U12/U13 Série 
2 Poule C & D – contre ARGENTEUIL FC 4 & 5 
 
MONTIGNY OL : 2ème appel de feuilles de match n° 24367767 & 24367812 du 14 05 22 – critérium U12/U13 
Série 2 Poule C & D – contre FOSSES FU 1 & 2 

 
VEXIN AS : 2ème appel de feuilles de match n° 24367851 & 24367885 du 14 05 22 – critérium U12/U13 Série 2 
Poule E & F – contre CHAMPAGNE SFC 1 & 2 

 
ERAGNY AS : 2ème appel de feuille de match n° 24371378 du 14 05 22 – critérium U12/U13 Série 2 Poule A – 
contre THILLAY ESM 1 

 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuille de match n° 24368043 du 14 05 22 – critérium U12/U13 Série 3 Poule 
A – contre ERMONT AmS 1 

 
ENTENTE MMB : 2ème appel de feuilles de match n° 24369368 – 24369414 & 21373416 du 14 05 22 – critérium 
U12/U13 Série 4 Poule E – F & G – contre BEAUCHAMP AS 1 – 2 & 3 
 
 
 

AMENDES 
 

 

CRITERIUM U10/U11 

 
SOISY AM FC : Non réception après 2ème appel de feuille de matchs n° 24383435 & 24383482 du 14 05 22 – 
critérium U10/U11 Avenir – contre SARCELLES AAS 5 & 6 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
MONSOULT BAILLET US : Non réception après 2ème appel de feuille de match n° 24364659 du 14 05 22 – 
critérium U10/U11 – Série 1 – Poule A contre VAUREAL FCM 5 
Amende : 15€  
 
ERMONT AMS : Non réception après 2ème appel de feuille de matchs n° 24366049 & 24366139 du 14 05 22 – 
critérium U10/U11 – Série 4 Poule B & D contre VILLIERS FC 2 & 4 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
FOSSES UF : Non réception après 2ème appel de feuille de matchs n° 24366185 - 24366230 - 24366275 & 
24366320 du 14 05 22 – critérium U10/U11 – Série 4 – Poule E - F - G & H contre SARCELLES AAS 1 – 2 -3 & 4 
Amende : 15€ x 4 = 60€ 
 
ENTENTE SSG : Non réception après 2ème appel de feuille de matchs n° 24366454 & 24366499 du 14 05 22 – 
critérium U10U11 – Série 4 Poule K & L contre DEUIL ENGHIEN FC 7 & 8 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
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GAFEPB : 1er forfait non avisé de votre équipe 1 sur match n° 24364676 du 28 05 22 – critérium U10/U11 – série 
1 poule A contre DEUIL ENGHIEN FC 9 
Amende : 10€ 
 
VAUREAL FCM : 1er forfait non avisé de votre équipe 5 sur match n°24366665 du 21 05 22 - critérium 
U10/U11ontre VAURÉAL FCM 5 
Amende : 10€ 
 
VAUREAL FCM : 2ème forfait non avisé de votre équipe 5 sur match n° 24364678 du 28 05 22 – critérium 
U10/U11 – série 1 poule A contre PARMAIN AC & 
Amende : 15€ 
 
LE THILLAY ESM : 1er forfait non avisé de votre équipe 1 sur match n°24364720 du 28 05 22 - critérium 
U10/U11- série 2 poule A contre PIERRELAYE FC 1 
Amende : 10€ 

 
MAGNY FC : 1er forfait non avisé de vos équipes 1 & 2 sur matchs n°24364812 & 24364857 du 28 05 22 - 
critérium U10/U11- série 2 poule C & D contre DOMONT FC 1 & 2 
Amende : 10€ x 2 = 20€ 
 
VIARMES ASNIERES OL : 1er forfait non avisé de votre équipe 5 sur match n°24364990 du 28 05 22 - critérium 
U10/U11- série 2 poule C contre ARGENTEUIL FC 3 
Amende : 10€ 
 
AUVERS ENNERY FC : 1er forfait non avisé de votre équipe 3 sur match n°24364993 du 28 05 22 - critérium 
U10/U11- série 2 poule C contre GOUSSAINVILLE FC 6 
Amende : 10€ 
 
  

 

CRITERIUM U12/U13 
 
 
MAGNY FC : Non réception suite 2ème appel de feuille de match n° 24367518 du 07 05 22 – critérium U12/U13 
Série 1 Poule A – contre CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
Amende : 15€ 
 
 

ANNULATION D’AMENDE 
 

CRITERIUM U10/U11 
 
 
GAFEPB : 1er forfait non avisé de votre équipe U10/U11, match n°24366665 du 21 05 22 contre VAURÉAL FCM 
5 
Amende : 10€ 
 

 

ORGANISATION RASSEMBLEMENT DE FIN DE SAISON 
 

JOURNEE NATIONALE U6 / U7 Le SAMEDI 18 JUIN 2022 

Stade Salif Keita à CERGY PONTOISE  

 

 
 
 
 
 
 
 

 

      
        Prochaine Réunion 

    Mardi 7 Juin 2022 
    à partir de 18 h 00 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 

 

RÉUNION DU 30 MAI 2022 
 
Présents : M. Le Nagard (Président) - Duclos 
 
Assistent : MM. Vernet (Comité) - Chéroux (Cda). 
 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
D’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, 

De délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 

La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis 
sur papier officiel du club et comporter les informations suivantes : 

 
- N° d’affiliation 

- Championnat ou coupe 
- Division et groupe 

- N° du match 
- Date du match 

 

INVERSION DE RENCONTRE - ART 20.6 des RG du DVOF 
 

En cas d’inversion de rencontre, veuillez utiliser la feuille de match correspondant au dit match 
indépendamment du lieu de la rencontre. 

 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le 
jour de la réunion de la Commission compétente précédant la date du match. 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière. 

 

RAPPEL 
 

PORT DES PROTÈGE-TIBIAS 

ART 16.3 : Le port des protège-tibias est obligatoire pour tous les joueurs et joueuses. En cas de non-
respect de cette obligation nécessaire pour sa sécurité, le joueur fautif peut se voir interdire l’entrée du 
terrain de jeu ou être invité à le quitter afin de se mettre en conformité. 

 

RAPPEL 

 
FEUILLE DE MATCH (FMI) 

 
ART 13Bis : Le club recevant doit fournir une tablette permettant l’accès à la FMI sous peine d’encourir 
les sanctions citées à l’Art 44.4 du RS. 
Le club recevant à l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine 
de sanction. 
Le club recevant à l’obligation de transmettre la FMI dans les 24 heures suivant la rencontre, sous peine 
de sanction. 
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COURRIERS CLUBS 
 

 
Les Sportifs de Garges : Mail du 25-05-22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U13 pour la rencontre du samedi 28 mai contre Argenteuil Fc. 
 
Persannaise Cfj : Mail du 25-05-22  
Pris note de l’indisponibilité de vos installations du 28 au 29 mai. 
Pris note de l’annulation de la rencontre Persan 1 contre Persan 2 en U15 
Pris note de l’annulation de la rencontre Persan 1 contre Attainville 2 en U13 
 
Persannaise Cfj : Mail du 28-05-22 
Pris note du forfait de votre équipe U11 le samedi 28 mai à Garges Djibson. 

 
 
 

ENGAGEMENT SAISON 2022 / 2023 
 
Le Dossier d’engagement de vos équipes pour la saison 2022 / 2023 est à remplir directement en ligne sur le site 
Extranet de la LPIFF. Date Limite d’engagement : Le 31 mai 2022. 
 
  
 

 

1er FORFAIT NON AVISÉ AVEC AMENDE 
 

CRITÉRIUM U15 

 

Match n° 24370005 : Cergy-Pontoise Fc / Goussainville Fc du 28-05-22 
Lecture de la feuille de match. 
Équipe de Goussainville Fc absente au coup d’envoi. 
Cergy-Pontoise Fc : 5 Buts 
Goussainville Fc :  0 But 
Goussainville Fc :    Amende 24 € 
 

 

1er FORFAIT AVISÉ SANS AMENDE 
 

CRITÉRIUM U11 

 

Match n° 24370470 : Garges Djibson Asc 1 / Persanaise Cfj 1 du 28-05-22 
Forfait avisé de l’équipe de Persanaise Cfj 1 
Garges Djibson Asc 1 :  5 Buts 
Persanaise Cfj 1 :  0 But 

 

2ème FORFAIT AVISÉ SANS AMENDE 
 

CRITÉRIUM U13 

 

Match n° 24482423 : Sportifs de Garges / Argenteuil Fc du 29-05-22 
Forfait avisé de l’équipe de Sportifs de Garges 1 
Argenteuil Fc: 1  5 Buts 
Sportifs de Garges 1 : 0 But 
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1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH  

ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U13 

 
Match n° 24482425 : Attainville Futsal C1 / Garges Djibson Asc 1 du 28-05-22 
 

 
 

FINALES COUPES FUTSAL  
 
Les Finales de Coupe Comité et CVO Futsal se sont déroulées le samedi 28 mai 2022 à ARGENTEUIL 

Gymnase Pierre de Coubertin - 2 Rue des Cévennes 
 
La commission remercie la ville d’Argenteuil et son personnel pour la mise à disposition du gymnase Coubertin 
permettant l’accueil d’un nombreux public. 
La commission remercie également l’équipe dirigeante Futsal du Club d’Argenteuil FC pour l’organisation de cette 
journée et la tenue de la buvette. 
La commission remercie également les 4 arbitres ayant dirigé ces 2 finales. 
La commission félicite les 4 équipes pour leur participation à ces 2 finales. 

 
 

COUPE COMITÉ FUTSAL  
 

 
La finale du Comité Futsal s’est déroulée le Samedi 28 Mai 2022 à 15H00  

  
Sportifs de Garges 2   Marcouville City CP 3   2 – 4 

 
 

COUPE CVO FUTSAL  
 

 
La finale CVO Futsal s’est déroulée le samedi 28 Mai 2022 à 17H15  

  
Montmorency Futsal  Attainville Futsal Club  3 – 4 

 
 

Prochaine réunion  
Sur convocation 
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COMMISSION CDIF 

 
RÉUNION DU 31 MAI 2022 

 
Présents : Mme Ducros, MM. Lacour – Plassart. 
 
Assistent : MM. Diaz (Comité) – Letellier (Comité). 
 

 

FMI – UTILISATION DES TABLETTES 

 
Pour permettre les mises à jour automatiques de l’application « FMI », pensez à mettre votre 
tablette en fonctionnement quelques heures avant son utilisation. 
 
Pour sécuriser au maximum le process de récupération des rencontres et des effectifs, nous 

vous conseillons de préparer au plus tôt les matchs du week-end sur un ordinateur et de 
récupérer les rencontres sur la tablette. 

Vérifier que vous utilisez la dernière version de l’application FMI        33.9.0.0. 
 
 
La CDIF demande à toutes les équipes recevantes et visiteuses qui n’ont pas utilisé la tablette 
pour la FMI de préciser par mail auprès du DVOF les motifs, raisons ou explications ayant 
conduit à cette situation avant le lundi midi. 
 
La CDIF est chargée par le Comité de Direction de former/informer les Clubs à l’utilisation de la FMI, et de 
suivre le taux d’utilisation chaque weekend de matches dans les catégories concernées. 
 
La CDIF apportera toute sa contribution et son aide aux Clubs qui le souhaitent. 
 

Il est donc demandé à chaque club cité ci-dessus de répondre impérativement 
 

CHAMPIONNAT 

Date Catégorie Absence de feuille de match 
23/05/22 Challenge Edmond Raulet / Phase 2 / Poule 2 Courdimanche As 1 - Mun.Gonesse 1 

      
26/05/22 Anciens D3 / Phase Unique / Poule C Sarcelles Aas 12 - Courdimanche As 11 

      

  Cvo - Credit Mutuel Seniors F.  Cergy Pontoise Fc 1 - Sarcelles Aas 1 

      
28/05/22 Criterium U11 Feminine A 8 / Phase 2 / Poule A Cergy Pontoise Fc 1 - Entente Ssg 1 

      

  Criterium U11 Feminine A 8 / Phase 2 / Poule A Gonesse Rc 1 - Herblay Sur Seine Fc 1 

      

  Critérium U13 Feminine A 8 / Phase 2 / Poule A Sarcelles Aas 2 - Argenteuil Fc 1 

      

  Critérium U13 Feminine A 8 / Phase 2 / Poule C Chaumontel Luzarches 1 - Ermont A.S. 1 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule B Pierrelaye Fc 2 - Thillay Esm 2 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule C Beauchamp A.S. 1 - Villiers Le Bel Fc 5 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule D Beauchamp A.S. 2 - Villiers Le Bel Fc 6 
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  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule A Argenteuil Fc 1 - Viarmes Asnieres Ol. 3 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule A St Ouen L'Aumone As 3 - Ezanville Ecouen Us 1 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule B Argenteuil Fc 2 - Viarmes Asnieres Ol. 4 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule B St Ouen L'Aumone As 4 - Ezanville Ecouen Us 2 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule C St Ouen L'Aumone As 5 - Ezanville Ecouen Us 3 

      

  U12-U13 (Série 1) / Phase 2 / Poule A Auvers Ennery Fc 1 - Montsoult Baillet Us 1 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule B Ermont A.S. 5 - Garges Fcm 4 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule A Bezons Uso 1 - En Ecouen Bouffémont 1 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule A Puiseux Louvres 95 1 - St Leu 95 Fc 1 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule A Cergy Pontoise Fc 8 - Vaureal Fcm 1 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule B Puiseux Louvres 95 2 - St Leu 95 Fc 2 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule B Cergy Pontoise Fc 9 - Vaureal Fcm 2 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule C Puiseux Louvres 95 3 - St Leu 95 Fc 3 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule C Cergy Pontoise Fc 10 - Vaureal Fcm 3 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule D Puiseux Louvres 95 4 - St Leu 95 Fc 4 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule D Cergy Pontoise Fc 11 - Vaureal Fcm 4 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule E Eaubonne Csm 1 - Entente Ssg 2 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule F Eaubonne Csm 2 - Entente Ssg 3 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule A Garges Djibson 1 - Persanaise Cfj 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule B Attainville Futsal C 2 - Sannois Futsal Club 1 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule A Ermont As 4 - Garges Fcm 3 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule G Eaubonne Csm 3 - Entente Ssg 4 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule H Eaubonne Csm 4 - Entente Ssg 5 

      

  Critérium Avenir U10 Série 2 / Ph 2 / Poule A Sarcelles Aas 6 - St Ouen L'Aumone As 2 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 3 / Poule U Attainville Futsal C 1 - Garges Djibson 1 
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29/05/22 Seniors D4 / Phase Unique / Poule A Mery Meriel Bessanco 2 - Bruyeres Bernes Usm 1 

      

  C.D.M. D1 / Phase Unique / Poule Unique Franco Portugais Arg 6 - Adamois Ol 5 

      

  Criterium Vétérans + De 45 Ans / Poule A E. Courdim Menuc 15 - Viarmes Asnieres Ol 15 

      

  Criterium Vétérans + De 45 Ans / Poule C Vexin A.S. 15 - Thillay Esm 15 

      

  Anciens D2 / Phase Unique / Poule A Portugais Paix Vivre 11 - Eragny Fc 11 

      

  Criterium + 55 Ans / Phase Unique / Poule A Pecq Us Le 25 - Ent.St Prix Gafepb 25 

      

  Criterium + 55 Ans / Poule A St Leu 95 Fc 25 - Cormeillais Acs 25 

      

  U 18 D1 / Phase Unique / Poule Unique Sarcelles Aas 2 - Argenteuil Fc 1 

      

  U 16 D1 / Phase Unique / Poule Unique Goussainville Fc 1 - Argenteuil Rc 2 

      

  U 16 D2 / Phase Unique / Poule A Goussainville Fc 2 - Sarcelles Aas 3 

      

  U 16 D3 / Phase Unique / Poule B Montigny Ol 1 - Villiers Le Bel Fc 1 

      

  U 16 D3 / Phase Unique / Poule C Jouy Le Moutier Fc 2 - Neuville S/ Oise As 1 

      

  U 16 D3 / Phase Unique / Poule C Bezons Uso 2 - Auvers Ennery Fc 1 

 
 
Rappel : 100€ d’amende (annexe financière) 
Autres sanctions possibles selon le règlement FMI. 
 
La CDIF effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel qui a également 
l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 
 

Par souci d’efficacité, il est nécessaire dans vos mails de noter 
La date, la catégorie, la division et la poule. 

Exemple : 

Date 21/10/2018 Catégorie SENIORS Division D2 Poule A 

 

Sans ces informations vos courriers ne seront pas traités. 

 
Nous vous remercions de votre retour. 

 
 
 
La commission se réunissant tous les mardis de 18h00 à 20h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir 
les scores de leurs matchs avant le lundi 12h00 seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDIF. 

 

FMI – RAPPELS IMPORTANTS 

La FMI est disponible sur le store Google VERSION 3.9.0.0 Vous retrouverez cette version 
sous le nom (Feuille de Match Informatisée VERSION 3.9.0.0). Cette version est disponible sur 
le Store Apple. Cette version est obligatoire. Merci de mettre à jour vos tablettes ! 
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Bonne saison à vous  

Rappel des bonnes pratiques d’utilisation de la Feuille de Match informatisée (FMI) 

 

 

 
 

FMI 

 

      « JE NE PEUX PAS RÉCUPÉRER LES RENCONTRES » 
 

A chaque fois que l'on synchronise, et que l'on utilise la FMI, on ajoute une FMI sur 
l'ancienne sans jamais vider la mémoire.  
Au bout d'un certain temps, le système peut se bloquer et des anomalies diverses et 
variées apparaissent.  
Pour éviter cela il faut où « effacer les données "et "vider le cache" de l'application ce qui 
permet de libérer de la mémoire et d’éviter un bon nombre de ces problèmes.  
Donc de temps en temps, avant d’effectuer une synchronisation, vous pouvez nettoyer la 
mémoire de la FMI.  

 Mode opératoire  
PREREQUIS  
1-Se connecter à l’application feuille de match et appuyer sur transmettre si vous avez 
une préparation à transmettre.  
2-Vérifier que vous n’avez aucun match « en cours ». 
3-Fermer l’application 

  
 Allez dans paramètres de la tablette. 
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 Sélectionnez Application puis Feuille de Match  

  
  

 Effacer les données et vider le cache  
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 Revenir à l’écran d’accueil puis sur l’application FMI.  
  

 

 

 

 

 
 Allez dans paramètres de la tablette. 
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 Allez dans menu gestionnaire d’applications puis application Feuille de match 
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 Supprimer les données et Vider le cache 
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Réouvrir la session utilisateur sur Feuille de Match et récupérer les rencontres  
L 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

47



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°599 DU 03 JUIN 2022 

 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS  
ET  

INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
RÉUNION DU 31 MAI 2022 

 
Présents : MM. Febvay - Lacour - Plassart - Da Mata – Chuppé. 
  
Assite : M. Letellier (Comité). 

 
Excusés :  MM. Andrieu - Brognara. 

 
 

À tous les clubs du DISTRICT DU VAL-D’OISE : 
 
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des 
arbitres, des installations conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches). 
 
La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des 
éclairages. 
 

SECURITÉ 
Article 3.4 

LES ZONES DE SÉCURITÉ 

Une surface appelée « zone de sécurité augmentée », en arrière de la ligne de but ou 
en périphérie de toute l’aire de jeu, est obligatoire selon les conditions énoncées ci-

après. La zone de sécurité augmentée intègre la zone de sécurité et la prolonge 
Éventuellement en fonction du niveau de classement. 

En dehors des exceptions prévues dans ce règlement, des autorisations accordées 
par les lois du jeu de l’IFAB et dans le respect de l’article 3.7, 

Aucun obstacle, matériel ou équipement ne peut exister dans la zone de sécurité. 

 
 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
 

FORMATION 
 
Formation des commissaires aux outils informatiques. 
Programmation des rendez-vous pour les futures visites de classement (terrain et éclairage). 

 

CLASSEMENT 
 
Ville de EZANVILLE :    NNI 952290102 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se déplacera le mercredi 01 juin 2022 à 
22h30, au Stade du PRÉ CARRÉ, 93 rue du Maréchal FOCH, pour confirmation de classement de l’éclairage. 

 

RAPPEL 
Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à 

vérifier le classement de leur(s) terrain(s) en éclairage.  
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